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PROCES VERBAL  

 

CONSEIL MUNICIPAL  DU JEUDI 10 AVRIL  2025 
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CONSEIL MUNICIPAL du JEUDI 10 AVRIL 2025  

Ordre du jour  

 

 
ü Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 06 février 2025  

 

 

 

RAPPORTEURS  : 

 

 

 

DEVELOPPEMENT DURABLE, DÉMOCRATIE DE PROXIMITÉ,                                  

VIE COLLECTIVE ET ASSOCIATIVE  

 

 

M. BERILLON 

 

 

Mme GRONDONA 

 
M. BOUDIGUE 

 

 

M. DUFAILLY 

 

 

M. SLACK 

 

 

M. BERILLON 

 

 

 

Mme JECKEL 

 
Mme DESMOLLES 

 

 

Mme POULAIN 

 
 
 
Mme POULAIN 

 

M. PASTOUREAU 

 

 

1. Approbation de la synthèse RSO 2024 selon le label Lucie ISO 

26000 

 

2. Lauréats Budget participatif 2024-2025  

 
3. Participation communale pour les frais du garde de la Forêt 

usagère (janvier 2023-décembre 2024) 

 

4. Dénomination de la salle de réception sportive de la plaine sportive 

Gilbert Moga : Espace Franck Cather 

 

5. Dénomination de la Maison des associations impasse des Glycines : 

Complexe sportif Jean Passicousset  

 

6. Convention de partenariat 2025 avec lõAssociation ç Association de 

courses hippiques de La Teste de Buch/Bassin dõArcachon »: avenant 

n° 1 

 

7. Convention de partenariat avec lõassociation SOS chats La Teste 33 

 

8. Renouvellement de la convention de partenariat avec lõassociation 
« Collectif Komono » 

 

9. Théâtre Pierre Cravey : Remboursement de billets suite à 

lõannulation du spectacle musical du 07 f®vrier 2025 

 

10. Saison culturelle 2025-2026 : Tarifs du théâtre Pierre Cravey 

 

11. Modification du règlement de la restauration scolaire, des accueils 

périscolaires, des aides aux devoirs et des accueils de loisirs sans 

hébergement 
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R£NOVATION URBAINE, AM£NAGEMENT DE LõESPACE,             

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET TOURISTIQUE  

 

 

Mme TILLEUL 
 

 

 

M. BOUYROUX 

 

 

 

M. AMBROISE 

 

 

M. BUSSE 

 

 

 

 

Mme DELEPINE 

 

 

 

M. BERNARD 

 

 

 

Mme TILLEUL 

 

 

 

M. DUFAILLY 

 

 
Mme REAU 

 

 

Mme SECQUES 

 

 

M. BOUYROUX 

 

M. SAGNES 

 

 

M. SAGNES 

 

 

 

 

 

12. Appel ¨ Manifestation dõInt®r°t (AMI) dans le cadre du 
déploiement des infrastructures de recharge de véhicules 

électriques (bornes IRVE) : approbation et lancement 

  

13. Expérimentation de la location de scooters électriques en 

autopartage emportant occupation du domaine public : 

approbation lancement et tarifs 

 

14. Demande de d®frichement pour la construction dõun centre 
dõaccueil de loisirs sans h®bergement (ALSH) 

 

15. P¹le dõEchange Multimodal : convention relative au financement 

des travaux de libération foncière et de reconstitution des 

fonctionnalités ferroviaires (volet réseaux) ð Convention avec 

SNCF Réseau  

 

16. Cr®ation dõun parc relais et s®curisation du carrefour de 
Bisserié : convention de transfert de maitrise dõouvrage avec le 

Département de la Gironde 

 

17. Aménagement de deux plateaux ralentisseurs boulevard 

dõArcachon (RD 217E1) Convention avec le Département de la 

Gironde 

 

18. Engagement de la commune dans le groupement de commandes 

pour la mise en ïuvre des actions 2025 sur la gestion de la 

fréquentation des plages de Gironde   

 

19. Vente dõun terrain au parc dõactivit®s du Pays de Buch cadastr® 
section HA 601-592  

 
20. Accord de la commune pour lõacquisition par lõEPF NA de la 

parcelle FN 351 située 7 rue André Lesca 

 

21. Dénomination de la voie desservant le projet immobilier à 

proximit® de lõHippodrome 

 

22. Approbation dõune Charte des devantures commerciales 

 

23. Approbation des projets de Périmètres Délimités des Abords 

(PDA) de la villa Geneste et de lõh¹tel de Baleste 

 

24. R®vision du Plan local dõUrbanisme : Bilan de la concertation et 

arr°t du projet de r®vision du plan local dõurbanisme  
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE, RELATIONS HUMAINES, FINANCES ET  

BUDGETS, SERVICES A LA POPULATION  

 

 
M. VOTION 

 

 

M. BERNARD 

 

 

 

M. PINDADO 

 

 

M. PINDADO 

 

 

M. SAGNES 

 

 

 

 

Mme DEVARIEUX 

 

 

Mme DELFAUD 

 

 

M. BERILLON 

 
M. BOUDIGUE 

 

 

M. BOUDIGUE 

 

 

Mme TILLEUL 

 

 

M. DAVET 

 

M. BUSSE 

 
 

Mme DESMOLLES 

 

 

 

M. BOUDIGUE 

 

 

 

25. Approbation du rapport de la Commission Locale dõEvaluation des 
Charges Transférées (CLECT) de la Cobas du 19 novembre 2024 

 

26. Exon®ration de la redevance pour lõoccupation du domaine public 
pour les travaux dõint®r°t g®n®ral dans le cadre de la pr®servation du 

trait de côte 

 

27. Convention de partenariat avec la Poste - Agence postale communale 

des Miquelots  

 

28. Convention de partenariat avec la Poste - Agence postale communale 

de Pyla sur Mer  

 

29. Modification du tableau des effectifs des agents titulaires sur emplois 

permanents et des contractuels sur emplois permanents et non 

permanents à compter du 1e mai 2025 et recours à des vacataires 

pour lõann®e 2025 

 

30. Recrutement dõagents contractuels non permanents pour faire face ¨ 
des besoins saisonniers  

 

31. Révision du Plan de développement des compétences des agents de 

la Ville de La Teste de Buch 

 

32. Charte de la mobilité des agents de la ville et du ccas  

 

33. Exercice 2024 : Budget principal, budgets annexes Ile aux oiseaux et 

Pôle nautique - Approbation des comptes de gestion  

 

34. Exercice 2024 : Budget principal et budgets annexes Ile aux oiseaux 

et Pôle nautique - Approbation des comptes administratifs  
 

35. Exercice 2024 : Affectation des résultats du budget principal et des 

budgets annexes Ile aux Oiseaux et Pôle nautique  

 

36. Fixation des taux dõimposition ð Année 2025 

 

37. Révision n° 10 des autorisations de programme et des crédits de 

paiement AP/CP exercices budgétaires 2022-2026  

 

38. Exercice 2025 budget supplémentaire - compl®ment dõattribution des 

subventions de fonctionnement et dõinvestissement aux associations 

testerines et organismes publics 

 

39. Exercice 2025 : Budget supplémentaire du Budget principal et des 

budgets annexes Ile aux Oiseaux et Pôle nautique  
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COMMUNICATION  

 

 

40. SOGERES : Rapport dõactivit®s 2023-2024  

 

41. CCAS : bilan dõactivit®s 2024 

 

42. EPIC HIPPOCAMPUS : Rapport dõactivit®s 2024  

 

 

 

× Décisions prises en application de lõarticle L 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

 

     

 

 

 

 
 

      

M. PASTOUREAU 

 

Mme GRONDONA 

 
M. BOUYROUX 
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Lõan deux mille vingt-cinq le 10 avril à 15h00, le Conseil Municipal de LA TESTE DE BUCH 

r®guli¯rement convoqu®, sõest r®uni en nombre prescrit par la Loi, au lieu habituel de ses 
séances, sous la présidence de : Patrick DAVET, Maire 

  

Les membres du Conseil Municipal ont été convoqués par lettre en date du 04 avril 2025 
 

Monsieur le Maire  : 

 

Bonjour à tous, nous allons commencer ce conseil municipal, je vais faire lõappel. 

Il y a un petit imprévu, nous avons été avertis il y a une vingtaine de minutes que M. Dupuy 

avait fait un malaise et ne pourrait venir, malgré tout nous sommes une équipe complémentaire, 

il va être remplacé. 
M Berillon qui va lire la 1ère délibération sur le RSO ensuite il me donnera procuration et va 

aller regarder le PLU pour nous le présenter.    

 

 

Sont présents :  

 

M. DAVET, Mme GRONDONA, M. SAGNES, Mme POULAIN, M. PASTOUREAU, M. BUSSE, 

Mme JECKEL, M. BOUDIGUE, M. DUFAILLY, Mme TILLEUL, M. BOUYROUX,                             

Mme DEVARIEUX, M. BERILLON, M. BERNARD, Mme DELFAUD, M. AMBROISE,                         

Mme DESMOLLES,M.SLACK, Mme SECQUES, Mme DELEPINE, M.VOTION,                                   

M. PINDADO, Mme REAU, M. CHAUTEAU, Mme PETAS, M. DUCASSE,  Mme DELMAS,                            

M. MAISONNAVE, M. MURET,  M. CHATEAU 

 

Ont donné procuration  (article L 2121-20 - 1° alinéa du Code Général des Collectivités 

Territoriales) 

Mme ECHINARD à Mme RÉAU 

M. BOUCHONNET à M. SLACK 

Mme MONTEIL-MACARD à Mme DELMAS 

Mme PHILIP à M. MAISONNAVE 

Mme PAMIES à M. CHATEAU 

 

Nombre de conseillers en exercice : 35 

Nombre de conseillers présents :30 

Nombre de conseillers votants :  35 

 

 

Le quorum est atteint  

 

Avec lõaccord de lõassembl®e je vais d®signer un secr®taire de s®ance, conform®ment ¨ lõarticle 

2121-15 du code général des collectivités territoriales, je vous propose Mme DELFAUD 
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Monsieur le Maire  : 

Nous avons lõapprobation du conseil municipal du 6 f®vrier,  
 

Monsieur DUCA SSE : 

En page 16 du procès-verbal, nous pouvons lire, « aujourdõhui il y a un permis dõam®nager qui a 

été attribué », cõest vous qui parlez, « il y a un permis de construire qui respecte 

scrupuleusement le permis dõam®nager, M. Ducasse est venu vérifier, il nous lõa dit, si 

maintenant il y a un camping ou des campings qui ont fait des choses ainsi de suiteé ». 

Je voulais dire que je nõai pas pu dire que le permis de construire respectait scrupuleusement le 

permis dõaménager, dans la mesure où nous avons vu que lõautorisation de contr¹ler lõexistence 

dõun plan vertueux, en apparence, alors que vous nõaviez pas vous-même fait contrôler la 

conformité ou fait contrôler la conformité des r®alisations et cõest votre propre manque de 

vigilance qui entraine actuellement les problèmes de ce camping qui vont rejaillir sur lõaccueil 

touristique , les problèmes de lõemploi et des ressources financi¯res de la ville. 

 

Monsieur le Maire  : 

Je nõai pas compris, quõest-ce que vous voulez que nous modifions dans ce procès-verbal ? Moi 

jõy ®tais ¨ ce moment-là, ces propos vous les avez tenus. 

 

Monsieur DUCASSE  : 

Simplement que M Ducasse est venu vérifier ou lõ®quipe minoritaire est venue v®rifier, cõest 

tout, on ne vous a pas dit que lõon ®tait dõaccord. On est dõaccord avec les plans que nous 

avons vus, mais absolument pas avec le respect scrupuleux du permis dõam®nager, ce nõest pas 

possible. 

Il suffit dõenlever ç il nous lõa dit ». 

 

Monsieur le Maire  : 

On voit ­a, apr¯s ce sont des notions de paroles, cõest la retranscription. 

 

Le procès-verbal est approuv® ¨ lõunanimit® 
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Rapporteur  :   M. BERILLON                                                      DEL2025-04-123                
 

 

APPROBATION DE LA SYNTHÈSE RSO 2024  

SELON LE LABEL LUCIE ISO 26000  

Anne xe : synthèse RSO 2024 

 

Mes chers collègues, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu lõavis favorable ¨ lõunanimit® du Comit® Social Territorial en date du 26 mars 2024, 

Vu la délibération du conseil municipal du 11 avril 2024 lançant la démarche de Responsabilité 

Sociétale de l'Organisation (RSO) de la ville, 

Vu la norme ISO 26000 relative à la responsabilité sociétale des organisations, 

 Vu la nécessité de promouvoir le développement durable et la responsabilité sociétale au sein 

de notre organisation, 

Considérant l'engagement de la ville en faveur du développement durable et de la responsabilité 

sociétale, 

Considérant la nécessité d'intégrer les enjeux économiques, sociaux et environnementaux dans 

la stratégie territoriale de la ville, 

Considérant la volonté de répondre aux attentes des citoyens en matière de transparence, 

d'éthique et de responsabilité environnementale, 

Considérant les travaux réalisés en 2024 pour structurer la démarche RSO, notamment le 

diagnostic, l'analyse FFOM, la matrice de matérialité et la consultation des parties prenantes, 

Considérant la synthèse RSO 2024 ci-jointe qui présente les actions menées, les résultats 

obtenus et les perspectives d'amélioration, 

Considérant l'avis favorable du Comité Social Territorial en date du 13 mars 2025 

 

Je vous propose, mes chers collègues, après avis de la commission développement durable, 

démocratie de proximité, vie collective et associative du 03 avril 2025 de bien vouloir : 

 

¶ ADOPTER la synthèse RSO 2024, qui présente le bilan des actions menées, les résultats 
obtenus et les perspectives d'amélioration dans le cadre de la démarche RSO, 

 

¶ APPROUVER les orientations pour la poursuite de la démarche RSO, en cohérence 

avec les principes de la norme ISO 26000 et les objectifs du label LUCIE, 

 

¶ MAINTENIR l'objectif d'obtention du label LUCIE ISO 26000 en 2025, gage de sérieux 

et de professionnalisme de la démarche, 
 

¶ CHARGER Monsieur le Maire et le Directeur Général des Services de prendre toutes 

les mesures n®cessaires ¨ la mise en ïuvre de cette délibération, notamment en 

matière de mobilisation des ressources humaines et financières, 

 

¶ RENDRE COMPTE régulièrement au Conseil Municipal de l'avancement de la démarche 

RSO et de ses impacts sur les activités de la collectivité. 
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Synthèse sur la démarche de Responsabilité Sociétale de son Organisation (RSO)  

selon le Label LUCIE ISO 26000  

Note explicative de synthèse  

 

Vous trouverez en pièce jointe la synthèse de la démarche RSO 2024. La présente note a 

vocation ¨ pr®senter lõessentiel du pilotage de ce projet transversal réalisé par la cellule RSO 

interne de la ville. 

1/Genèse du projet :  

 

Contexte et motivation :  La ville de La Teste de Buch s'est engagée dans une démarche 

RSO, avec l'objectif d'obtenir le label LUCIE ISO 26000 en 2025. Cette initiative fait suite à une 

prise de conscience des enjeux sociétaux, économiques et écologiques actuels et futurs. 

 

Volonté politique  : Le projet traduit la volonté politique de l'autorité territoriale de s'engager 

dans une démarche globale de progrès centrée sur la RSO. Cette volonté est perçue comme un 

outil de modernisation de l'organisation et d'amélioration des performances. 

 

Nécessité d'une démarche structurée :  Avant de s'engager dans la labellisation, la 

commune disposait déjà d'une palette d'actions en matière de qualité de vie et de conditions de 

travail par lõadoption de ses Lignes Directrices de Gestion ayant fix® la politique Rh pour 

lõensemble du mandat 2021/2026. Cependant, il y avait une volont® d'inscrire le principe de la 

gouvernance responsable dans le fonctionnement de la collectivité et de s'engager dans une 

démarche de progrès. 

 

Réponse aux attentes  : La démarche RSO répond aux attentes légitimes des citoyens et des 

agents municipaux en matière de transparence, d'éthique et de responsabilité 

environnementale. 

 

 

 

2/ Objectifs poursuivis : ils sont nombreux, à savoir : 

ü Fédérer les équipes autour des enjeux de la RSO par la motivation de l'obtention du 

label en juin 2025 

ü Sensibiliser les équipes et les parties prenantes aux enjeux de la RSO 

ü Faire monter en compétences les collaborateurs de la ville 

ü Améliorer l'attractivité de la ville 

ü Définir les engagements RSO de la ville 

ü Obtenir le label ISO 26000, gage de sérieux et de professionnalisme 

ü Engager durablement la ville dans des actions RSO sur le long terme 

ü Assurer un service public communal de qualité et durable pour les administrés 
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ü Répondre aux aspirations des Testerins par des actions et des projets animés par les 

valeurs de la RSO 

ü Intégrer plus efficacement les enjeux économiques, environnementaux et sociaux dans la 

stratégie territoriale 

ü Améliorer la qualité des services publics 

ü Favoriser un développement durable 

ü Renforcer l'image et la réputation de la ville auprès des citoyens, des entreprises et des 

partenaires 

ü Optimiser les coûts à long terme gr©ce ¨ la mise en ïuvre de pratiques durables 

ü Attirer et fidéliser les talents et les compétences 

ü Renforcer la cohésion sociale et la solidarité 

ü Contribuer activement aux 17 Objectifs de Développement Durable (ODD) définis par 

lõONU 

ü Améliorer la qualité de vie des agents et des citoyens 

ü Identifier et gérer les risques liés aux enjeux environnementaux et sociaux 

 

3/Méthodologie retenue :  

 

Référentiel : La démarche s'appuie sur le référentiel de la norme ISO 26000, déclinée en 7 

grandes thématiques, 25 Principes d'Action (PA) et 79 Types d'Intervention Responsable (TIR) 

Label LUCIE ISO 26000 : La ville suit la méthodologie exigeante de la norme ISO 26000 avec le 

référentiel de l'agence LUCIE 26000 

 

Gouvernance et équipe projet :  

ü Comité de pilotage (COPIL ) : Composé du Maire, de l'élu référent RSO, du DGS 

(Directeur Général des Services), le cabinet et de la DGA Ressources. Il définit les 

grandes orientations et la stratégie du projet RSO. 

 

ü CORSO : Comité technique composé du CODIR (Comité de Direction) et des pilotes 

des Groupes de Travail Thématiques (GTT) RSO. Il travaille sur la méthodologie et la 

production des livrables RSO attendus par le label LUCIE 26 000. 

 

ü Groupes de Travail Thématiques (GTT)  : Composés d'agents, ils sont au nombre 

de 7, correspondant aux 7 thématiques du référentiel. Ils contribuent au diagnostic et à 

la définition des axes de progression. 14 ateliers se sont tenus en 2024. 

 

Pour la participation des agents : La nomination de 7 pilotes par principe (un par principe 

majeur) permet un management de la démarche en transversalité. Ils animent les 7 groupes de 

travail composés d'agents volontaires. Actuellement 100 agents sont engagés dans la démarche. 

Un réseau d'ambassadeurs RSO parmi les agents est prévu sur le second semestre 2025. 

 

4/ La démarche réalisée en 2024  : 

ü Auto -évaluation  : La ville réalise un diagnostic RSO sous la forme d'un rapport d'auto-

évaluation, réalisé entièrement en interne : ce processus vise à identifier la 

documentation, les moyens et les résultats (méthode DMR ð Documentation, Moyens, 

R®sultats) que la ville a d®j¨ mis en ïuvre en mati¯re de RSO 

ü Analyse FFOM  : Une analyse FFOM (Forces, Faiblesses, Opportunités, Menaces) est 

réalisée pour évaluer les opportunités, forces, faiblesses et menaces des actions de la 

ville au travers du prisme du référentiel. 
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ü Matrice de matérialité et de maturité  : Une évaluation de la maturité et de la 

matérialité RSO est réalisée en interrogeant les parties prenantes internes et externes 

sur leur perception des enjeux RSO pour La Teste-de-Buch, complétée par un 

diagnostic envoy® ¨ lõensemble des agents et des ®lus 

ü Audit externe  : Un audit externe indépendant va être réalisé en mars 2025 par un 

cabinet choisi par un processus concurrentiel sous forme de 40 entretiens et 64 

personnes seront auditées en interne et en externe 

ü Communication  : Une communication interne et externe appropriée est mise en 

place 

ü Plan de formation  : Un plan de formation dédié est mis en place pour sensibiliser et 

former les agents et les élus 

 

 

5/ Les prem ières actions RSO de la ville  : Elles ont pour certaines déjà débuté en 2024 : 

ü Le budget prévisionnel vert 2025. 

ü Le budget participatif 

ü Le verdissement interne de lõh¹tel de ville 

ü La mise en place dõune mutuelle communale 

ü Le bilan carbone des activités de la ville  
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